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LA CONVENTION EUROPEENNE

LE SECRETARIAT

Bruxelles, le 28 octobre 2002

Working Group VII

Working document 14

Groupe de travail VII « Action Extérieure »

Les membres du Groupe de travail VII « Action extérieure » trouveront ci-joint un document du

Secrétariat concernant une réflexion relative à certains aspects financiers des actions extérieures.
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REFLEXION RELATIVE À CERTAINS ASPECTS FINANCIERS

DES ACTIONS EXTERIEURES

Avant propos

La présente note entend procéder à une réflexion sur certains aspects financiers des actions

extérieures.

I. Présentation de l'architecture financière

Le système institutionnel et budgétaire est marqué par l'existence d'institutions distinctes et d'un

budget unique divisé en trois sections : la Section I Parlement, la Section II Conseil et la Section III

Commission.

Depuis le 1er janvier 1975, le Parlement européen et le Conseil détiennent ensemble l'autorité

budgétaire (traités de Luxembourg du 22 avril 1970 et de Bruxelles du 22 juillet 1975).

Le système s'articule autour de la distinction entre deux sortes de dépenses : les dépenses

obligatoires et les dépenses non obligatoires (article 272 TCE).

En ce qui concerne les dépenses "obligatoires" (DO) de la Communauté (la plus grande partie du

budget), Le Parlement ne dispose que d'un simple "droit de proposer des modifications". Le Conseil

reste, donc en la matière, le détenteur du "dernier mot". Il faut cependant préciser que ces dépenses

sont inévitables au bon fonctionnement de la Communauté et qu'aucune des deux branches de

l'autorité budgétaire ne pourrait les éviter.

En ce qui concerne les dépenses "non-obligatoires" (DNO), le Parlement se trouve investi d'un

véritable droit d'amendement. Ces dépenses, dont l'enveloppe ne cesse d'augmenter, correspondent

au développement dynamique de l'activité communautaire (par exemple, les crédits de

fonctionnement des institutions, les traitements du personnel etc, les crédits du Fonds social, du

Fonds régional, de la politique énergétique, industrielle, PESC, ...). L'extension des DNO a eu pour

corollaire l'extension des pouvoirs du Parlement européen.
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Le droit d'augmenter les DNO n'est cependant pas sans limite, le Parlement ne disposant que d'une

marge de manœuvre minimale : le taux maximal d'augmentation fixé chaque année par la

Commission, qu'il ne peut relever sans l'accord du Conseil (art. 272, par. 9 TCE).

Il faut également mentionner les accords interinstitutionnels successifs sur la discipline budgétaire

et l'amélioration de la procédure budgétaire qui ont instauré des plafonds de dépenses depuis 1993,

par le biais des perspectives financières qu'ils ont fixées. L'accord interinstitutionnel actuellement

en vigueur a été conclu le 6 mai 1999 par le Parlement, le Conseil et la Commission et définit les

perspectives financières 2000-2006. Il succède à l'accord interinstitutionnel du 29 octobre 1993.

Enfin, citons l'accord interinstitutionnel du 13 octobre 1998 sur les bases légales et l'exécution du

budget qui pose le principe général selon lequel l'exécution des crédits inscrits au budget pour toute

action nécessite l'adoption préalable d'un acte de base, à savoir un règlement, une directive ou une

décision, avec une liste exhaustive d'exceptions à ce principe.

C'est le Président du Parlement qui arrête le budget et c'est le Parlement qui a le pouvoir de donner

décharge à la Commission sur l'exécution du budget (art. 276 TCE)

II. Le financement des actions extérieures de la Communauté

a) le financement des actions extérieures

Les crédits relatifs aux actions extérieures de la Communauté figurent dans la section III

Commission du Budget de l'Union, et plus particulièrement dans la sous-section B7 "actions

extérieures" dont le projet de budget pour 2003 propose qu'elle soit dotée de crédits pour un

montant total de 8 milliards 400,364 millions d'EUR, dont 9 millions d'EUR pour la politique

commerciale extérieure (ligne B7-85). Un résumé de la sous-section B7 est joint à la présente note.

b) le financement de la politique de développement

L'aide au développement de la Communauté est financée par le budget de l'Union (sous-section B7

- actions extérieures) sauf, lorsque cette aide concerne les pays ACP. Concernant ces derniers, un

nouvel accord de partenariat entre les États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et la

Communauté européenne et ses États membres a été signé à Cotonou (Bénin) le 23 juin 2000.
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Il succède aux Conventions de Lomé et fixe à 15,2 milliards d'EUR le montant global des aides

allouées par la Communauté aux États ACP pour la période de cinq ans allant de 2000 à 2005.

Ce montant comprend, d'une part, 13,8 milliards d'EUR (au lieu des 13,5 milliards prévus par

l'accord) du 9 ème Fonds européen de développement (9 ème FED) financé par les contributions des

États membres et, d'autre part, jusqu'à 1,7 milliards d'EUR de la Banque européenne

d'investissement.

Par Accord interne du 14 septembre 2000 entre les représentants des gouvernements des États

membres, réunis au sein du Conseil, les États membres ont réparti entre eux les 13,8 milliards

d'EUR.

Un règlement financier particulier est applicable au FED.

La Commission assure l'exécution financière des opérations effectuées sur les ressources du

9ème FED.

III. Le financement de la PESC

a) Le mode financement de la PESC

Le financement de la PESC est décrit aux articles 28 TUE et 268 TCE :

- les dépenses administratives entraînées pour les institutions par la PESC sont à la charge du

budget des Communautés européennes.

- les dépenses opérationnelles entraînées par la mise en œuvre des dispositions relatives à la

PESC sont également à la charge du budget des Communautés européennes. L'article 28 TUE

ajoute cependant une exception pour les dépenses afférentes à des opérations ayant des

implications militaires ou dans le domaine de la défense, qui sont donc exclues du budget.

Le Conseil peut également décider à l'unanimité d'exclure certaines matières du financement

communautaire.

Lorsqu'une dépense n'est pas mise à la charge du budget de l'Union, elle est la charge des États

membres selon la clé du produit national brut, à moins que le Conseil, statuant à l'unanimité,

ne décide d'appliquer une autre clé de répartition.
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Le texte même des articles 28 TUE et 268 TCE indique que les dépenses administratives sont des

dépenses entraînées "pour les institutions" par les dispositions PESC du Traité, alors que les

dépenses opérationnelles sont celles entraînées "par la mise en œuvre " des mêmes dispositions1.

En conséquence, sauf pour les opérations ayant des implications militaires ou dans le domaine de la

défense, et pour des activités pour lesquelles le Conseil en aurait décidé autrement, la PESC est

financée par le budget des Communautés.

Pour les dépenses opérationnelles de la PESC, les crédits se trouvent dans la section III Commission

du budget, la section II Conseil n'ayant que des dépenses administratives. Ainsi, si une dépense

opérationnelle est nécessaire à la mise en œuvre d'une action commune, le Conseil ordonne ces

dépenses et la Commission doit l'exécuter après s'être assurée de sa régularité et de sa légalité, et ce

en vertu de l'article 274 du Traité et de l'article 53 du Règlement financier.

Les crédits relatifs aux actions extérieures de l'Union, destinés à financer les dépenses

opérationnelles, figurent dans la section III Commission du Budget de l'Union à la sous-section B8

"politique étrangère et de sécurité commune" dont le projet de budget pour 2003 propose qu'elle soit

dotée de crédits pour un montant total de 47,50 millions d'EUR. Un résumé de la sous-section B8

est joint à la présente note.

On constate des difficultés relativement à l'exécution des dépenses opérationnelles prévues à

l'article 28 TUE. En effet, la Commission devant vérifier la régularité et la légalité des dépenses

qu'elle est appelée à exécuter, le caractère parfois juridiquement imprécis du texte des actions

communes de l'Union en fait des bases juridiques faibles, ce qui pousse la Commission à pratiquer

un contrôle préalable en opportunité sur l'action elle-même.

Des difficultés en découlent en ce qui concerne la mise en œuvre de décisions prises par le Conseil.

                                                
1 Il en est de même à l'article 4 par 2 du Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes (Journal officiel n° L 248 du
16/09/2002 p. 1-48).
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b) Le montant des crédits affectés à la PESC

L'accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement européen2, le Conseil et la

Commission sur la discipline budgétaire et l'amélioration de la procédure budgétaire (JO C 172 du

18.6.1999, p. 1), confirme que "le montant total des dépenses opérationnelles de la PESC est inscrit

intégralement au même chapitre du budget ("PESC")" et prévoit que ce montant est réparti entre les

articles suivants :

- observation et organisation d'élections/participation à des processus de transition démocratique,

- envoyés de l'Union,

- prévention des conflits/processus de paix et de sécurité,

- aide financière aux processus de désarmement,

- contributions à des conférences internationales,

-  actions urgentes, le montant affecté à ces actions ne pouvant dépasser 20% du montant global du

chapitre PESC du budget.

Cet accord interinstitutionnel fixe les perspectives financières de 2000 à 2006, limitant les crédits

d'engagement matière par matière. Cependant, en ce qui concerne le financement de la PESC,

l'accord interinstitutionnel prévoit que chaque année, les institutions s'efforcent de parvenir à un

accord, sur base d'une proposition de la Commission, sur le montant des dépenses opérationnelles à

imputer au budget des Communautés conformément à l'article 28 TUE et sur la répartition de ce

montant entre les articles du chapitre "PESC" du budget de l'Union.

Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, pour l'année 2003, un montant de 47.500.000 EUR pour la PESC est

inscrit en première lecture du Conseil dans l'attente d'un accord sur le montant final à inscrire dans

le budget pour 2003 dans le cadre de la poursuite de la procédure de concertation prévue à l'annexe

III de l'Accord interinstitutionnel. Pour l'année 2002, le montant a été fixé à 30.000.000 EUR.

Il était de 36.000000 EUR pour 2001.

                                                
2 Du fait du classement des dépenses opérationnelles de la PESC en dépenses non obligatoires, le Parlement

européen n'est pas sans pouvoirs, car il peut notamment influencer la structure du budget devenant ainsi un
interlocuteur incontournable pour le Conseil.
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c) Les Représentants spéciaux de l'Union européenne (RSUE)

Le Traité d'Amsterdam a introduit l'article 18, paragraphe 5 TUE qui dispose que "le Conseil peut, à

chaque fois qu'il estime nécessaire, nommer un représentant spécial auquel est conféré un mandat

en liaison avec des questions politiques particulières". C'est pourquoi, depuis l'exercice 2001, les

dépenses administratives liées aux RSUE sont inclues dans la ligne 1113 de la section II Conseil du

Budget. Le montant des crédits pour l'exercice 2002 est de 4.111.000 EUR. Le projet de budget

pour l'exercice 2003 prévoit un crédit de 3.600.000 EUR pour les RSUE.

Ces montants sont insuffisants à couvrir l'ensemble des dépenses liées à l'activité des RSUE. C'est

pourquoi, les dépenses de certains représentants spéciaux de l'Union européenne sont prises en

charges "en nature" par certains États membres.

Il en résulte une situation problématique. En effet, le don ne constitue pas un moyen normal

d'octroyer aux institutions les moyens financiers nécessaires à leur fonctionnement, au risque pour

celles-ci de perdre leur autonomie vis-à-vis des gouvernements donateurs.

d) Commentaire

Le problème budgétaire doit être réglé en amont : les tâches qui sont confiées aux institutions

(notamment au Conseil) doivent être assorties des moyens financiers correspondants au moment

même de la prise de décision.

Il en résulte qu'il faut soit doter le budget de l'Union de crédits suffisants à la mise en œuvre de la

politique de l'Union dans le domaine de la PESC, soit mettre le financement de la PESC à la charge

des États membres en appliquant la clé PNB de répartition de la charge budgétaire.

IV. Les actions extérieures fondées sur l'article 308 TCE

Certaines actions extérieures ont été fondées sur l'article 308 TCE. Cela a permis de financer ces

actions par le biais de la sous-section B7 mentionnée au point II ci -dessus. Ce fut le cas, par

exemple, de la décision du Conseil portant attribution d'une aide financière exceptionnelle de la

Communauté au Kosovo. L'article 308 TCE constitue la base juridique prévue au traité lorsque "une

action de la Communauté apparaît nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement du marché



                                                                                                                                                                 

WG VII - WD 14 8
FR

commun, l'un des objets de la Communauté, sans que le (...) traité ait prévu les pouvoirs d'actions

requis à cet effet". D'aucuns se sont dès lors interrogé quant à la validité de cette base juridique.

V. Financement de la PESD et gestion des crises

Conformément au titre V du TUE, les dépenses administratives entraînées pour les institutions

(qu'elles découlent ou non d'opérations ayant des implications militaires ou dans le domaine de la

défense) sont à la charge du budget communautaire. Le financement des opérations n'ayant pas

d'implications militaires ou dans le domaine de la défense doit également être à la charge du budget

communautaire, sauf si le Conseil en décide autrement à l'unanimité. Les dépenses opérationnelles

afférentes à des opérations ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense

doivent, elles, en tout état de cause être à la charge des États membres.

L'établissement d'un budget et la mobilisation de fonds tant pour des opérations militaires que pour

des opérations non militaires (financées par les États membres) peut cependant prendre beaucoup

du temps alors qu'il peut y avoir urgence à agir.

Pour parer à ces difficultés, le Conseil réfléchit actuellement à la création d'un fonds de gestion des

crises qui serait financé par les quinze États membres selon la clé du PNB et qui couvrirait à la fois

des activités non militaires et militaires, les activités non militaires à couvrir étant limitées à celles

qui ne pourraient être financées par des instruments relevant du premier pilier ou celles pour

lesquelles le Conseil aurait décidé à l'unanimité qu'elles ne seraient pas à la charge du budget

communautaire (ligne PESC).

Les contributions des États membres au fonds ne devraient pas être effectivement versées. Le fonds

pourrait donc être constitué de "droits de tirage", étant entendu que les États membres

débourseraient l'argent à très bref délai lorsque le gestionnaire du fonds le demandera.

Le projet en discussion propose que le fonds soit géré par un gestionnaire au sein du Secrétariat du

Conseil. En cas de crise, le gestionnaire du fonds serait assisté par un comité composé de

représentants des États membres. Le financement du fonds devant se faire au niveau

intergouvernemental, aucun rôle ne serait dévolu, dans sa gestion, à la Commission ou au

Parlement. Des règles spécifiques devraient par conséquent être élaborées pour la comptabilité, le

contrôle et la gestion.












